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cable ä tout ou partie des pays ou territoires dont il assure 
les relations extSrieures; la Convention s’appliquera alors 
aux pays ou territoires dSsignSs dans la notification к  
partir de l’expiration du dSlai de trois mois prSvu ä 
l’article IX. А dSfaut de cette notification, la presente Con
vention ne s’appliquera pas ä ces pays ou territoires.

2. Toutefois, le present article ne saurait en aucun cas etre 
interprStS comme impliquant la reconnaissance ou l’accep- 
tation tacite par Tun quelconque des Etats contractants 
de la situation de fait de tout territoire auquel la prSsente 
Convention est rendue applicable par un autre Etat con- 
tractant en vertu du present article.

Article  XIV

1. Tout Etat contractant aura la faculty de dSnoncer la pre
sente Convention en son nom propre ou au nom de tout 
ou partie des pays ou territoires qui auraient fait l’objet 
de la notification ргёѵие ä l’article XIII. La denonciation 
s’effectuera par notification adressSe au Directeur gene
ral. Cette denonciation s’appliquera aussi ä la Convention 
de 1952.

2. Cette dSnonciation ne produira effet qu’ä l’egard de l’Etat 
ou du pays ou territoire au nom duquel eile aura StS faite 
et seulement douze mois aprSs la date ä laquelle la noti
fication а StS regue.

Article  X V

Tout diffSrend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
concernant 1’interpretation öu l’application de la presente 
Convention qui ne sera pas rSglS par voie de negociation sera 
ports devant la Cour internationale de justice pour qu’il soit 
statu£ par eile, ä moins que les "Etats en cause ne conviennent 
d’un autre mode de rSglement.

Article  X VI

1. La prSsente Convention sera Stabile en frangais, en anglais 
et en espagnol. Les trois textes seront signSs et feront 
Sgalement foi.

2. II sera Stabil par le Directeur gSnSral, aprSs consultation 
des gouvemements intSressSs, des textes officiels de la 
prSsente Convention en allemand, en arabe, en italien et 
en portugais.

3. Tout Etat contractant ou groupe d’Etats contractants 
pourra faire Stablir par le Directeur gSnSral, en accord 
avec celui-ci, d’autres textes dans la langue de son choix.

4. Tous ces textes seront annexSs au texte signS de la prS
sente Convention.

Article  X VII

1. La prSsente Convention n’affecte en rien les dispositions 
de la Convention de Berne pour la protection des oeuvres 
HttSraires et artistiques ni l’appartenance ä l’Union crSSe 
par cette derniSre Convention.

2. En vue de l’application de 1’alinSa prScSdent, une dScla- 
ration est annexSe au prSsent article. Cette dSclaration 
fait partie intSgrante de la prSsente Convention pour les 
Etats liSs par la Convention de Berne au Ier janvier 1951 
ou qui у auront adhSrS ultSrieurement. La signature de la 
prSsente Convention par les Etats mentionnSs ci-dessus 
vaut Sgalement signature de la dSclaration; toute ratifi
cation ou acceptation de la prSsente Convention, toute 
adhSsion a celle-ci par ces Etats emportera Sgalement rati
fication, acceptation ou adhSsion ä la dSclaration.

Article  X VIII

La prSsente Convention n’infirme pas les conventions ou 
accords .multilatSraux ou bilatSraux sur le droit d’auteur qui 
sont ou peuvent etre mis en vigueur entre deux ou plusieurs 
republiques amSricaines, mais exclusivement entre elles. En 
cas de divergences soit entre les dispositions d’une part de 
Типе de ces conventions ou de Tun de ces accords en vigueur

et d’autre part les dispositions de la prSsente Convention, soit 
entre les dispositions de la prSsente Convention et celles de 
toute nouvelle convention ou de tout nouvel accord qui serait 
Stabli entre deux ou plusieurs rSpubliques amSricaines apres 
1’entrSe en vigueur de la prSsente Convention, la convention 
ou l’accord le plus rScemment Stabli prSvaudra entre les par
ties. II n’est pas ports atteinte aux droits acquis sur une 
oeuvre, en vertu de conventions ou accords en vigueur dans 
1’un quelconque des Etats contractants antSrieurement ä la 
date de 1’entrSe en vigueur de la prSsente Convention dans 
cet Etat.

Article  XIX

La prSsente Convention n’infirme pas les conventions ou 
accords multilatSraux ou bilatSraux sur le droit d’auteur en 
vigueur entre deux ou plusieurs Etats contractants. En cas 
de divergences entre les dispositions de Типе de ces conven
tions ou Tun de ces accords et les dispositions de la prSsente 
Convention, les dispositions de la prSsente Convention prS- 
vaudront. Ne seront pas affectSs les droits acquis sur une 
oeuvre en vertu de conventions ou accords en vigueur dans 
Tun des Etats contractants antSrieurement ä la date de 1’entrSe 
en vigueur de Ja prSsente Convention dans ledit Etat. Le 
prSsent article ne dSroge en rien aux dispositions des ar
ticles XVII et XVIII.

Article  XX

II n’est admis aucune rSserve ä la prSsente Convention. 

Article  XXI

1. Le Directeur gSnSral enverra des copies düment certifiSes 
de la prSsente Convention aux Etats intSressSs ainsi qu’au 
SecrStaire gSnSral des Nations Unies pour enregistrement 
par les soins de celui-ci.

2. En outre, il informera tous les Etats intSressSs du depot 
des instruments de ratification, d’acceptation ou d’adhS- 
sion, de la date d’entrSe en vigueur de la prSsente Con
vention, des notifications prSvues ä la prSsente Conven
tion et des dSnonciations prSvues ä Tarticle XIV.

Declaration annexe rela tive ä  l’art ic le  XVII

Les Etats membres de l’Union internationale pour la pro
tection des oeuvres HttSraires et artistiques (ci-aprSs dSnom- 
mSe «l’Union de Berne »), parties a la prSsente Convention,
DSsirant resserrer leurs relations mutuelles sur la base de 

ladite Union et Sviter tout conflit pouvant rSsulter de la 
coexistence de la Convention de Berne et de la Conven
tion universelle sur le droit d’auteur,

Reconnaissant la nScessitS temporaire pour certains Etats 
d’adapter leur degrS de protection du droit d’auteur ä leur 
niveau de developpement culturel, social et Sconomique,

Ont, d’un commun accord, accepts les termes de la dSclara
tion suivante:
(a) Sous rSserve des dispositions de la lettre (b), les oeuvres 

qui, aux termes de la Convention de Berne, ont comme 
pays d’origine un pays ayant quittS, postSrieurement 
au Ier janvier 1951, l’Union de Berne ne seront pas 
protSgSes par la Convention universelle sur le droit 
d’auteur dans les pays de TUnion de Berne;

(b) Au cas ou un Etat contractant est considSrS comme un 
pays en voie de dSveloppement, conformSment ä la 
pratique Stablie de 1’AssemblSe gSnSrale des Nations 
Unies, et a deposS aupres du Directeur gSnSral de reor
ganisation des Nations Unies pour l’Sducation, la science 
et la culture, au moment de son retrait de l’Union de 
Berne, une notification aux termes de laquelle il de
clare se considSrer comme en voie de dSveloppement, 
les dispositions de la lettre (a) ne s’appliquent pas aussi


